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Ville de Bruxelles 
 

Invitation à la réunion de la 
commission de concertation  

Stad Brussel 
 

Uitnodiging voor de vergadering 
van de overlegcommissie 

 

 

Ordre du jour complémentaire  

Bijkomende dagorde  

 
du mardi 02/03/2010 à 9h - Centre administratif de la Ville de Bruxelles - 

boulevard Anspach 6 - 12ème étage - local 36 - 1000 Bruxelles 

van dinsdag 02/03/2010 om 9u  - Administratief centrum van de Stad Brussel - 
Anspachlaan 6- 12de verdieping - lokaal 36 - 1000 Brussel 

 

..................   
8) 12h00  

 
 
C.C.   /10 
07P/10 
mk  
 

Rue du Marché au Charbon, 5 – REPORTE 
remplacé par 
  
Place du Petit Sablon, 8 
Permis unique - Art. 175  
Réaménager les abords de la crèche. 
REGIE DES BATIMENTS 

.................   
19) 17h00 C.C. 02/10 

116A/09 
md 
C.C. 23/02/09 

Boulevard Anspach, / rue de l’Evêque / rue des Fripiers / 
rue Grétry, 18 
Enseigne + P.U. 
Construire une galerie commerciale, un casino, un hôtel, 
des logements et un parking. 
Modifications par rapport aux permis 130A/05, 78A/07, 
105A/08, 17A/09 et le 79A/09 : 
- Placement de 12 souches de cheminée sur le toit du 

complexe Anspach ; 
- Placement d’un listel lumineux boulevard Anspach ; 
- Placement de 2 enseignes sur la toiture à l’angle rue de 

L’Evêque et de la rue des Fripiers et une à l’angle de la 
rue Grétry et du boulevard Anspach ; 

- Placement d’autocollants sur les vitres boulevard 
Anspach, rue Grétry et à l’angle de la rue des Fripiers et 
de la rue de l’Evêque; 

- Placement d’un dispositif de publicité associé à l’enseigne 
à l’angle de la rue Grétry et du boulevard Anspach ; 

M. KETZER Peter 
Emettre avis  

 


